
 AVIS PUBLIC 
 

DOCUMENT EXPLICATIF DU BUDGET 2026 
ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

POUR LES ANNÉES 2026, 2027 ET 2028 

__________________________________________ 
 

AVIS est par la présente donné : 

QUE conformément à l’article 474.3(1) de la Loi sur les cités et villes, le Conseil municipal de Ville de 
Lac-Brome a décrété qu’un document explicatif du budget 2026 et du programme triennal 
d’immobilisations pour les années 2026, 2027 et 2028 soit publié dans un journal diffusé sur le 
territoire de la municipalité; 

QUE le budget pour l’exercice financier 2026 comporte des revenus et des dépenses de l’ordre de 23 269 
860 $, les estimations des revenus et des dépenses de la Ville, pour les exercices financiers 2025 et 
2026 étant plus amplement détaillées ci-dessous. 

QUE le programme triennal des immobilisations de la Ville pour les années 2026, 2027 et 2028 est 
sommairement décrit ci-dessous.    

 



 

 
 
Donné à Lac-Brome 
Ce 20 janvier 2026 

 
_______________________________  
Me Owen Falquero 
Avocat      Greffier 


